
atelier 2
coût résidentiel          19 mars 2015

Ce deuxième atelier s’attachera à replacer la notion de coût résidentiel dans les différents espaces
résidentiels  que  les  ménages  choisissent :  la  ville  dense,  le  périurbain  et  le  rural.  Le  choix
résidentiel est en effet déterminé par plusieurs paramètres que les ménages arbitrent (ou pas) et
qui  dépassent  la  seule  rationalité économique :  cadre  de vie,  surface du logement,  accès  à  la
nature, accès aux services, etc. À travers des exemples contextualisés, l’atelier a également pour
objectif d’apporter des éléments de compréhension sur les notions d’ancrage résidentiel et laissera
place aux échanges sur les stratégies d’adaptation des ménages.

9h30 accueil des participants

10h introduction de la journée // Cerema

10h30 Choix du statut d’occupation et mobilité résidentielle
Maxime Chodorge // ANIL

11h échanges entre les participants

11h30 Désir d’ancrage et nouvelles compétences des périurbains franciliens
Mireille Bouleau et Lucile Mettetal  // IAU îdf

12h15 échanges entre les participants

12h45-14h déjeuner

14h Le choix résidentiel périurbain : des enjeux différenciés selon les positions et 
trajectoires sociales
Josette Debroux // Université Lyon2

14h45 échanges entre les participants

15h15 Accession à la propriété : quid des critères énergétiques contribuant aux 
arbitrages de localisation ?
Joël Meissonnier // Cerema Nord-Picardie

16h échanges entre les participants

16h30 conclusion et perspectives pour l’atelier 3



L’atelier aura lieu à la salle de réunion Régus située 5, place Charles Béraudier, cedex 03,
Lyon, 69428 Lyon. La salle de réunion se trouve dans les bureaux de la gare de la Part-Dieu.
Pour les participants arrivant en train, prendre la sortie Rhône, se diriger à droite et longer
les commerces (voir illustration ci-dessous)

contact

Jérôme Crozy - 04 72 74 57 79  jerome.crozy@cerema.fr

salle de réunion 
Régus

mailto:jerome.crozy@cerema.fr

